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1. 1.  Les articles fondateurs du Code de lõUrbanisme  

 

Les articles L.110 et L.121-1 du Code de lõurbanisme d®finissent les principes communs ¨ tous 

les documents dõurbanisme : 

Á Article L110 du Code de lõUrbanisme : 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique 

en est le gestionnaire et le  garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le 

cadre de vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des 

conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses 

besoins et de se s ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de 

gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources 

fossiles d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 

biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités 

écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre 

les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de r ationaliser la demande de 

déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 

autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière 

d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce 

changement  ». 

Á Article L121 -1 du Code de lõUrbanisme : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respe ct des objectifs 

du développement durable :  

1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

entre l'utilisation économe des espace s naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels  ; la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, et 

la qualité urbaine, architect urale et paysagère des entrées de ville ;  

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des bes oins présents et futurs en matière d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier 

des objectifs de répartition géogra phiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements et de développement des transports collectifs  ;  

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité 

de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la bi odiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature  ». 
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1. 2.  La pyram ide des normes  : notions de subsidiarité 

et de compatibilité  

 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) a une place clef dans l'architecture globale des 

documents de planification.  

Parmi les documents de compétence communale ou intercommunale, le SCoT a po ur 

objectif de rendre cohérents entre eux les documents généralistes et détaillés que sont les 

documents d'Urbanisme (PLU et cartes communales) et les documents sectoriels et 

intercommunaux que sont les Plans de Déplacements Urbains (PDU), les Programmes L ocaux 

de l'Habitat (PLH) et les Schémas de Développement Commercial.  

Ainsi, le SCoT doit être compatible avec  : 

Á les principes et objectifs du code de lõurbanisme, relatifs au SCoT ; 

Á les orientations de la Loi Littoral  ; 

Á le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire 

Bretagne  ; 

Á les Plans de Pr®ventions des Risques (PM1) et autres servitudes dõutilit®s publiques, 

particuli¯rement sur lõIle de R® : les servitudes AC2 relatives aux sites inscrits et classés 

pour les espaces naturels, in stituées par les décrets interministériels et la  servitude T5 

aéronautique de dégagement, se rapportant à l'aérodrome de La Rochelle -Ile de 

Ré ;  

Á le plan d®partemental dõ®limination et de gestion des d®chets m®nag®s et assimil®s 

de Charente -Maritime  ; 

Á la réglementation relative aux sites inscrits et classés  ; 

Á la charte de d®veloppement du Pays de lõIle de R®. 

 

 

Et, doiv ent être compatibles avec le SCo T :  

Á les programmes locaux de l'habitat (PLH)  ; 

Á les plans de déplacement urbain (PDU)  ; 

Á les schémas de dével oppement commercial (SDC)  ; 

Á les schémas de secteur  ; 

Á les plans locaux d' urbanisme  (PLU communaux ou intercommunaux)  ; 

Á les plans de sauvegarde et de mise en valeur  ; 

Á les zones d'aménagement différées (ZAD)  ; 

Á les zones d'aménagement concertées (ZAC)  ; 

Á les lotissements, les remembrements réalisés par des associations foncières urbaines et 

les constructions portant sur une surface hors ïuvre nette (SHON) de plus de 5000m2 ; 

Á la constitution par la collectivité et les établissements publics de réserves foncières de 

plus de 5 ha d'un seul tenant.  
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Rappelons dès lors, les principes de compatibilité et de subsidiarité entre les documents 

dõurbanisme : 

- les documents dõordre inf®rieur au SCoT (PLU, cartes communales, PLH, PDU...) ne 

doivent pas remettre en cause son économie générale , et donc, par leurs options, 

empêcher la réalisation de ses objectifs ;  

- par ailleurs, ces documents ne doivent pas être en contradiction avec les orientations 

écrites ou représentées graphiquement , dans le DOO  ; 

- nonobstant, de son coté, l e SCoT doit respecter le principe de subsidiarité , visant à ne 

pas sõapproprier les comp®tences des documents dõordre inf®rieur. En particulier, le 

SCoT ne doit pas être un « super PLU » intercommunal. Pour cela, son expression 

graphique est schématique.  
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1. 3.  Lõarticulation du SCoT  avec les autres 

documents dõurbanisme 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L.122-4 du code de lõenvironnement, le SCoT doit être compatible 

ou doit prendre en considération les plans, schémas, programmes et autres documents de 

planification a doptés par l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les 

établissements publics en dépendant, relatifs à l'agriculture, à la sylviculture, à la pêche, à 

l'énergie ou à l'industrie, aux transports, à la gestion des déchets ou à la gest ion de l'eau, aux 

télécommunications, au tourisme ou à l'aménagement du territoire.  

 

1. 3. 1.  Articulation du SCoT avec l e Schéma Directeur 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne  

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux Loire Bretagne  (SDAGE) 2010-

2015, a été arrêté le 18 novembre 2009. Il intègre l'ensemble des obligations fixées par les 

directives europ®ennes et les lois fran­aises et fixe lõatteinte du bon ®tat de lõeau et des 

milieux aquatiques. Les 15 orientations fondamentales  donn ent la direction dans laquelle il 

faut agir pour répondre aux questions importantes et atteindre ainsi les objectifs 

dõam®lioration fix®es par le SDAGE. Le tableau met en perspective les orientations 

fondamentales du SDAGE avec les orientations du SCoT . 

 

SDAGE Loire Bretagne 

(orientations 

fondamentales)  

 SCoT de lõIle de R®  

(orientations du DOO)  

Repenser les 

aménagements des 

cours dõeau 

Ā LõIle de R® ne comporte pas de cours dõeau identifi® dans le 

SDAGE (absence de masse dõeau ç cours dõeau ») 

Réduire l a pollution par 

les nitrates  

Ā Le SCoT anticipe la mise en conformité des stations 

dõ®puration de plus de 10 000 EH en vue de son prochain 

classement en zone sensible ¨ lõeutrophisation (orientation 

 1. 8. « Garantir lõ®quilibre entre capacit® dõaccueil et 

capacit® de traitement de lõeau ») 

Réduire la pollution 

organique, le 

phosphore et 

lõeutrophisation 

Ā 

Maîtriser la pollution 

par les pesticides  

Ā Lõ´le de R® nõest pas sp®cifiquement soumise aux pollutions 

par les pesticides au regard des données exist antes.  

Maîtriser les pollutions 

dues aux substances 

dangereuses  

Ā Lõ´le de R® nõest pas sp®cifiquement expos®e aux pollutions 

dues aux substances dangereuses.  
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Protéger la santé en 

protégeant 

lõenvironnement 

Ā Le SCoT a pour objectif global dõam®liorer le traitement des 

eaux usées et des eaux pluviales, qui se rejettent dans le  

milieu marin, et ainsi améliore sa qualité. Cet objectif 

concoure de mani¯re indirecte ¨ pr®server lõenvironnement 

et la santé.  

Maîtriser les 

prélèvements  

Ā Les objectifs de popula tion permanente soutenus ¨ lõhorizon 

2020, se basent sur une croi ssance annuelle moyenne de 

0,74 % (orientation 1.3). Par ailleurs, le développement du 

tourisme et des résidences secondaires est volontairement 

limité par un objectif de stabilisation du nom bre de lits 

touristiques (orientation 1.7). En contenant la population 

permanente et le développement touristique, le projet de 

territoire permet de maîtriser les besoins en ea ux. A noter 

également que le SCo T encourage la récupération des eaux 

de pluie.  

Préserver les zones 

humides et la 

biodiversité  

Ā La r®vision du Contrat de Restauration et dõEntretien des 

Zones Humides (orientation 3.7) permettra ¨ lõensemble des 

marais du Fier dõArs concern®s par la d®marche, de prot®ger 

dõune part lõint®grit® des zones humides et dõautre part leurs 

fonctionnalités (hydraulique, biologiques, économiques).  

Rouvrir les rivières aux 

poissons migrateurs  

Ā LõIle de R® ne comporte pas de cours dõeau identifi® dans le 

SDAGE (absence de masse dõeau ç cours dõeau ») 

Préserver  le littoral  Ā Le SCoT anticipe la mise en conformité des stations 

dõ®puration de plus de 10 000 EH en vue de son classement 

en zone sensible ¨ lõeutrophisation1. Lõobjectif vis® est donc 

une amélioration de la qualité des eaux traitées de manière à 

réduir e lõeutrophisation des eaux c¹ti¯res. Par ailleurs, les 

r®seaux dõassainissement devront faire lõobjet dõun diagnostic 

fin afin dõam®liorer leur performance. En mati¯re 

dõassainissement, le SCoT impose lõ®laboration dõun sch®ma 

directeur dõassainissement des eaux pluviales.  

Lõ®laboration des profils de plage permettra ®galement 

dõam®liorer la qualit® des eaux de baignade. 

Préserver les têtes de 

bassin versant  

Ā LõIle de R® nõint¯gre pas de t°te de bassin versant. 

 

 

                                                      
1 La directive " eaux résiduaires urbaines " impose le renforcement du traitement des eaux rejetées par les 

agglomérations situées en zone sensible, en astreignant les collectivités à des  obligations de traitement renforcé des 

eaux usées en phosphore et en azote (meilleure efficacité épuratoire). Cette réduction doit être de 80 % pour le 

phosphore, et de 70 à 80 % pour l'azote.  

Les agglomérations de plus de 10 000 équivalent -habitants doiv ent faire subir à leurs eaux usées un traitement 

tertiaire en complément du traitement biologique secondaire.  
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Réduire le risque 

dõinondation 

Ā Le SCoT prescrit  : 

- la r®vision du plan de pr®vention du risque dõ®rosion et de 

submersion marine (en cours) suite à la tempête Xynthia.  

- la r®vision du contrat de restauration et dõentretien des 

zones humides (CREZH) qui a pour objectif notamment, 

dõam®liorer le fonctionnement hydraulique et le rôle tampon 

des marais en cas de submersion marine.  

Renforcer la cohérence 

des territoires  

Ā Le SCoT est un relais indispensable ¨ lõint®gration de la 

gestion de lõeau dans lõam®nagement du territoire 

(orientations 1. 8 ; 2.1 ; 2.2 ; 3.4 ; 3.7 ; 3.8). 

Mettre en place les 

outils réglementaires et 

financiers  

Ā Sans objet  

Informer, sensibiliser, 

favoriser les échanges  

Ā Sans objet  

 

Le tableau montre que pour les orientations fondamentales du SDAGE qui constituent des 

en jeux majeurs pour lõIle de R®, le SCoT propose des orientations coh®rentes avec celui-ci. 

Ainsi, le SCoT est compatible avec le SDAGE Loire Bretagne, et contribue ¨ atteindre lõobjectif 

de bon ®tat ®cologique de lõeau et des milieux aquatiques en 2015 . 

 

1. 3. 2.  Articulation du SCoT avec les Plans de Préventions des 

Risques submersion, érosi on littorale et feux de forêt d e lõIle de R® 

Le plan de prévention des risques submersion, érosion littorale et feux de forêts a été 

approuv® sur les 10 communes de lõIle de R®, le 19 juillet 2002.  

Le plan de pr®vention des risques littoraux est ®tabli pour les risques dõ®rosion et de 

submersion marine avec rupture de digue et cordons littoraux minces. Le zonage et les 

dispositions réglementaires établissent  : 

- Des zones inconstruc tib les, où les risques littoraux peuvent porter atteinte à la sécurité 

des personnes et des biens ou ¨ des secteurs naturels ¨ risque quõil convient de 

préserver. Deux types de zones entrent dans cette catégorie  : les zones R1 (rouges) 

de forte vulnérabili t® des d®fenses contre la mer et les zones R2 (roses) relevant dõune 

submersion ralentie par les zones de marais quõelle traverse. 

- Des zones constructibles qui correspondent à des zones de risques  littoraux qui ont 

des conséquences essentiellement matériel les. Les zones BF (bleu foncé) sont des 

zones urbaines submersibles avec une hauteur dõeau inf®rieure ¨ 1m. Les zones BC 

(bleu clair) sont des champs dõexpansion de lõinondation en arri¯re des zones R1. 
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Lõurbanisation y est autoris®e mais soumise ¨ prescriptions  : absence dõentrave ¨ 

lõ®coulement des eaux, compatibilit® des mat®riaux ¨ la submersion, respect des 

côtes de construction , interdiction de sous -sols etc.  

Un certain nombre de projet s envisagés dans le SC oT est localisé en zone bleu foncé et bleu 

c lair, notamment dans le canton Nord. Les projets envisagés entrent dans le champ 

dõapplication du r¯glement des zones bleues. Les prescriptions du PPR seront appliquées 

strictement ¨ lõ®chelle du projet. 

 

Le plan de prévention des risques de feux de forêt défini le zonage suivant  : 

- Des zones naturelles  où toute occupa tion du sol susceptible dõaccro´tre lõarriv®e de 

population supplémentaire est interdite (zone VC - vert clair). Certaines occupations 

et utilisation du sol sont admises sous conditions  : matér iaux de réaction aux feux, 

bande de terrai n inconstructible ¨ maintenir en ®tat d®broussaill®, r®serve dõeau etc. 

- Des zones urbaines où toute occupa tion du sol susceptible dõaccro´tre lõarriv®e de 

population supplémentaire est soumise à conditions (zones V F - vert foncé).  

Les projets envisagés dans le SCo T ne concernent pas le zonage du PPR feux de forêt, 

except® les deux p®rim¯tres envisag®s pour la cr®ation dõun golf qui concernent des zones 

VC ð vert clair. Les prescriptions du PPR seront intégrées au pr ojet.  

Ainsi, le SCo T poursuit la logique du plan de prévention des risques de préventions de 

submersion, érosion littoral et feux de forêt et se conforte aux règlements en vigueur.  

 

 

1. 3. 3.  Articulation du SCoT  avec le  Plan départemental 

dõ®limination des d®chets ménagers et assimilés de Charente -

Maritime   

Le Plan D®partemental dõ£limination des D®chets M®nagers et Assimil®s (PDEDMA) 

actuellement en vigueur a été arrêté par le Préfet, le 2 février 1996.  

Les principales orientations de ce plan sont :  

- La valorisatio n matière, par le développement de la collecte sélective  et par la mise 

en place de centres de tri, de centres de compostage et dõun r®seau de 

d®chetteries couvrant lõensemble du territoire ; 

- La valorisation énergétique, par la mise en place de centres de transfert  pour 

acheminer les d®chets collect®s au porte ¨ porte vers les usines dõincin®ration, par 

lõinstallation de stations de pressage stockage pour la gestion de la pointe estivale, 

par la r®duction du nombre dõusines dõincin®ration ¨ quatre sites (La Rochelle, 

Echillais, Paillé et Jonzac)  ; 

- Lõ®limination des d®chets ultimes par la cr®ation de centres de stockage  et la mise en 

ïuvre dõun plan de r®sorption des décharges sauvages . 
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Dans son orientation 1.9 «  Garantir lõ®quilibre entre les capacit® de traitement des déchets et 

la capacit® dõaccueil de lõIle de R® », le SCoT définit plusieurs leviers dõactions pour optimiser 

les collectes de déchets, améliorer le fonctionnement des déchetteries (informatisation des 

contr¹les dõacc¯s, s®curisation des ®quipements) et lutter contre les dépôts sauvages. A 

noter également la mutualisation des points de collecte des ordures ménagère et la création 

dõun p¹le d®chets ¨ La Couarde. Ainsi, la Communaut® de Communes de lõIle de R®, 

approfondie de manière opérationnell e sa compétence en matière de déchets. Lõensemble 

de ces  sous-orientations sont ainsi compatibles avec le PDEDMA de  la  Charente -Maritime . 

 

 

1. 3. 4.  Articulation du SCoT avec la Charte de développement du 

Pays de lõIle de R® 

La charte de développement du pays const itue une base de négociations ayant 

conduit ¨ la signature le 27 d®cembre 2004, dõun contrat de Pays pour la p®riode 2004-

2006 entre lõ£tat, la R®gion et la Communaut® de Communes de lõIle de R®. 

Trois axes de développement du pays ont été définis :  

- Un pay s préservé avec une forte identité . Les sous orientations de cet enjeu sont la 

sensibilisation de la population, le maintien de lõenvironnement exceptionnel, la 

prise en compte des risques naturels et la pr®servation de lõidentit® et du 

patrimoine.  

- Un pays  soudé et généreux . Les actions envisagées sont le développement du 

logement social, lõam®lioration de lõoffre de services pour la population 

permanente et le développement des activités culturelles.  

- Un pays prospère et ouvert vers dõautres partenaires, av ec l e d®veloppement dõun 

tourisme durable, la réaffirmation des spécificités agricoles, le soutien aux 

entreprises, le d®veloppement des axes de communication et lõamplification des 

relations avec la commune de La Rochelle.  

Un certain nombre des orientatio ns du contrat de pays se retrouvent dans le SC oT : la 

pr®servation de lõenvironnement et du patrimoine paysager et b©ti, le soutien de la 

population permanente et la pérennité  des activités primaires. Le SCoT est compatible 

avec la charte de développement du Pays de lõIle de R®. 
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2. 1.  Les pièces constitutives du SCoT  

 

Á Article L122 -1-1 du Code de lõUrbanisme : 

Le sch®ma de coh®rence territoriale [é] comprend un rapport de pr®sentation, un projet 

d'aménagement et de développement durables et un document d'orientation et d'objectifs. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.  

¶ « Le rapport de présentation  explique les choix retenus pour établir le 

projet d'aménagem ent et de développement durables et le document 

d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des 

prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 

matière de développement économique, d'aménagement de l 'espace, 

d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et 

de services  ».  

Source  : article L 122 -1-2 du code de lõurbanisme 

« Le rapport de présentation :  

1° Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122 -1 ; 

2° Décrit l'art iculation du schéma avec les autres documents d'urbanisme 

et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122 -4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 

en considération ;  

3° Analyse l'état initial de l'en vironnement et les perspectives de son 

évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 

susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en ïuvre du 

schéma ;  

4Á Analyse les incidences notables pr®visibles de la mise en ïuvre du 

schéma sur l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption 

du schéma sur la protection des zones revêtant une importance particulière 

pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles 

R. 214-18 à R. 214-22 (1) du code d e l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du 

décret n° 2001 -1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de 

désignation des sites Natura 2000 ;  

5° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durable et le document d 'orientations générales et, le cas 

échéant, les raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, 

au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement 

établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 

qu i justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ;  

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 

ïuvre du sch®ma sur l'environnement et rappelle que le schéma fera 

l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui 

concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à 

compter de son approbation ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments  précédents et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée ;  

8° Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées  ». 
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« Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à 

l'environnement figur ant dans d'autres études, plans et documents  » 

Source  : article R 122 -2 du code de lõurbanisme. 

 

¶ « Le projet d'aménagement et de développement durables  fixe les 

objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et 

des déplacements , d'implantation commerciale, d'équipements structurants, 

de développement économique, touristique et culturel, de développement des 

communications électroniques, de protection et de mise en valeur des espaces 

naturels, agricoles et forestiers et des paysa ges, de préservation des ressources 

naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en 

bon état des continuités écologiques.  

Lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou 

partie celui d'un pays ayant fait l'objet d'une publication par arrêté préfectoral, 

le projet d'aménagement et de développement durables du schéma de 

cohérence territoriale prend en compte la charte de développement du 

pays  ». 

Source  : article L 122 -1-2 du code de lõurbanisme 

« Le projet d'aménagement et de développement durable fixe les objectifs des 

politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement 

économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, 

de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile  ». 

Source  : article R 122-2-1 du code de lõurbanisme 

 

¶ « Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement 

et de développement durables, le document d'orientation et d'objectifs  

détermine les orientatio ns générales de l'organisation de l'espace et les grands 

équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 

agricoles et forestiers. Il définit les conditions d'un développement urbain 

maîtrisé et les principes de restruct uration des espaces urbanisés, de 

revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de 

ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques  ». 

Source  : article L 122-1-4 du code de lõurbanisme 

 

« Le document d'orientat ions générales, dans le respect des objectifs et des 

principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121 -1, précise :  

1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la 

restructuration des espaces urbanisés ;  

2° Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la 

localisation ou la délimitation ;  

3° Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 

espaces naturels et agricoles ou forestiers ;  
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4° Les objectifs relatifs, notamment :  

a) A l'équilibre  social de l'habitat et à la construction de logements 

sociaux;  

b) A la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en 

transports collectifs ;  

c) A l'équipement commercial et artisanal, aux localisations 

préférentielles des commerces et aux autres activités économiques ;  

d) A la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ;  

e) A la prévention des risques ;  

5° Les conditions permettant de favoriser le développement de 

l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis  par les transports 

collectifs.  

Il peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones 

naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la création de dessertes en 

transports collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situé s en zone urbanisée 

et desservis par les équipements mentionnés à l'article L. 421 -5. 

Il peut, en outre, définir les grands projets d'équipements et de services, en 

particulier de transport, nécessaires à la mise en oeuvre du schéma.  

Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger 

en application du 2° ci -dessus, ils doivent permettre d'identifier les terrains inscrits 

dans ces limites.  

En zone de montagne, le schéma de cohérence territoriale désigne, le cas 

échéant, les plans d'e au de faible importance auxquels il est décidé de faire 

application du huitième alinéa de l'article L. 145 -5. 

Lorsque le schéma de cohérence territoriale comporte un chapitre individualisé 

valant schéma de mise en valeur de la mer, ce chapitre porte sur un e partie du 

territoire qui constitue une unité géographique et maritime et présente des 

intérêts liés, concurrents ou complémentaires, au regard de l'aménagement, de 

la protection et de la mise en valeur du littoral.  

Il mentionne les orientations relatives  aux cultures marines et aux activités de 

loisirs. Il précise dans une perspective de gestion intégrée de la zone côtière, les 

vocations des différents secteurs de l'espace maritime, les conditions de la 

compatibilité entre les différents usages de ces der niers, et les conséquences 

qui en résultent pour l'utilisation des diverses parties du littoral qui sont liées à cet 

espace. Il précise les mesures de protection du milieu marin. Il définit les 

orientations et principes de localisation des équipements indu striels et 

portuaires, s'il en est prévu.  

Il comprend également les dispositions prévues par le décret n° 86 -1252 du 5 

décembre 1986 relatif au contenu et à l'élaboration du schéma de mise en 

valeur de la mer lorsqu'elles ne sont pas prévues par ailleurs d ans le document  ». 

Source  : article R 122-3 du code de lõurbanisme 
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2. 2.  Les acteurs et les modalités de la concertation   

 

Par d®lib®ration du 30 avril 2009, le conseil communautaire a d®cid® dõorganiser la 

concertation, pour lõ®laboration du SCoT de lõIle de Ré, selon les modalités suivantes  : 

Á Mise à disposition, dans chaque commune et au siège de la Communauté de 

Communes, dõun registre pour lõexpression des habitants, accompagn® de notes 

explicatives, et des documents valid®s par le Ma´tre dõOuvrage, aux ®tapes 

suivantes  : diagnostic, PADD, DOO et dossier dõarr°t projet ; 

Á Organisation de réunions publiques  ; 

Á Affichage dõune exposition publique permanente compl®t®e, au fur et ¨ mesure, des 

étapes mentionnées, ci -dessus ; 

Á Communication dans la presse  ; 

Á Publica tion dõune Lettre du SCoT. 

 

Par ailleurs, le code de lõurbanisme pr®cise quõ¨ ç l'initiative du président de l'établissement 

public prévu par l'article L. 122 -4 ou à la demande du préfet, les services de l'État sont 

associés à l'élaboration du projet de sc héma. Il en est de même du département, à la 

demande du président du conseil général, et de la région, à la demande du président du 

conseil régional  ». 

Source  : article L 122-1-4 du code de lõurbanisme 

« Le président du conseil régional, le président du co nseil général, les présidents des 

établissements publics intéressés et ceux des organismes mentionnés à l'article L. 121 -4, ou 

leurs représentants, sont consultés par l'établissement public, à leur demande, au cours de 

l'élaboration du schéma.  

Il en est d e même des présidents des établissements publics de coopération intercommunale 

voisins compétents en matière d'urbanisme, du syndicat mixte de transport créé en 

application de l'article 30 -1 de la loi n° 82 -1153 du 30 décembre 1982 précitée, s'il existe, e t 

des maires des communes voisines, ou de leurs représentants.  

Le président de l'établissement public peut recueillir l'avis de tout organisme ou association 

ayant compétence en matière d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, d'aménagement 

ou d'environne ment, y compris des collectivités territoriales des États limitrophes  ».  

A ce titre, des réunions de concertation ont été organisées avec les Personnes Publiques 

Associées à la démarche, tout au long de la procédure, aux étapes suivantes  : diagnostic, 

PADD, Etat Initial de lõEnvironnement et DOO. Et suite, ¨ lõarr°t projet du SCoT, en conseil 

communautaire, lõavis des Personnes Publiques Associ®es sera recueilli, pendant une dur®e 

de 3 mois, et la population sera consult®e, officiellement, lors dõune enqu°te publique, 

pendant  1 mois et demi . 
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PARTIE 3.  EXPOSE DES MOTIFS DU 

P.A.D.D. ET DU D.O.O.  
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Préambule  

 

ç Les sch®mas de coh®rence territoriale[é] d®terminent les conditions permettant dõassurer 

lõ®quilibre entre le renouvellement urbain, un développem ent maîtrisé, le développement de 

lõespace rural, dõune part, et la pr®servation des espaces affect®s aux activit®s agricoles et 

foresti¯res et la pr®servation des espaces naturels et des paysages, dõautre part, en 

respectant les objectifs du développement  durable  » - [article L. 121 -1 du code de lõurbanisme]. 

Cette notion dõ®quilibre prend tout son sens sur une ´le, o½ le constat g®n®ralis® dõun 

« territoire fini  è est le plus pr®gnant. La n®cessit® dõun d®veloppement durable en est, alors 

que plus évident , comme le pr®cise, dans son ensemble, la note dõenjeux de lõ£tat, intitul® : 

« LõIle de R® : pour un développement équilibré et durable  ». 

Le SCoT de lõIle de R® a int®gr® toute la dimension dõun n®cessaire ®quilibre de lõ´le, ¨ horizon 

2020, entre  : 

Á Lõaccueil de population permanente et la fréquentation saisonnière  ; 

Á Les espaces bâtis et les espaces non bâtis  ; 

Á Un système insulaire Nord et un système insulaire Sud.  

Par ailleurs, le SCo T sõinscrit dans la continuit® du sch®ma directeur, d®clin® en 9 objectifs 

majeurs  : 

Á Objectif 1  : Renforcer les actions relatives à la protection des espaces naturels  ; 

Á Objectif 2  : Faciliter le maintien et le renouvellement des entreprises  ; 

Á Objectif 3  : Soutenir lõagriculture ; 

Á Objectif 4  : Entretenir les espaces naturels  ; 

Á Objectif 5  : Limiter lõimplantation dõ®quipements primaires dans les espaces naturels ; 

Á Objectif 6  : Ralentir la croissance de la fréquentation touristique en haute saison  ; 

Á Objectif 7  : Contribuer ¨ lõaccroissement de la population permanente ; 

Á Objectif 8 : Prendre en compte les risques naturels  ; 

Á Objectif 9  : Finaliser la mise en forme des espaces urbains  ; 

Á Objectif 10  : Concevoir des modalités de transport en commun permettant de réduire 

le trafic automobile  ; 

Á Objectif 11  : Élaborer une charte qualité a pplicable à tous les aménagements.  
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3. 1.  Assurer lõ®quilibre insulaire, ¨ horizon 2020, entre 

accueil de population permanente et la 

fréquentation saisonnière  

 
Enjeux, objectifs poursuivis et bilan du schéma directeur  

Les objectifs 2, 6 et 7, développés dans le  schéma directeur, intègrent cette notion 

dõ®quilibre entre population r®sidente et population touristique. Lõobjectif 2 vise le maintien 

de lõemploi r®tais, afin dõassurer une vie permanente p®renne, par le d®veloppement de 

lõartisanat, la mutualisation des b©timents et le maintien du foncier agricoles, lõinterdiction de 

lõaugmentation de la capacit® dõaccueil des campings, la r®daction dõune charte 

commercialeé Les objectifs 6 et 7 proposent la r®duction du potentiel foncier urbanisable 

pour réduire le ry thme de construction, et, en parallèle, prônait la construction de logements 

aid®s, afin dõassurer la croissance du parc permanent. Or, le bilan du sch®ma directeur 

expose un rythme de construction de r®sidences secondaires, de lõordre de +3.14% par an, 

en  moyenne. Ces constructions ont principalement trouvées place dans le résiduel 

constructible, à savoir 107 hectares, sur 212, en 7 ans. Ainsi, malgré la mise en place des 

conditions dõemplois (objectif 2), dõimportantes difficult®s au maintien de la vie permanente 

ont été relevées durant la vie du schéma directeur.  

Un des enjeux majeurs du SCoT sõav¯re °tre, alors, de poursuivre cet objectif dõ®quilibre entre 

vie permanente et population touristique. Et ce, sur la base dõune connaissance fine du 

potentiel u rbanisable dans le résiduel constructible, afin de contenir le phénomène de sur -

densification des tissus urbains, notamment.  

Ainsi, le PADD et le DOO affirment lõobjectif et d®ploient les outils en vue de conforter la vie ¨ 

lõann®e sur lõ´le, en assurant les conditions dõaccueil de la population permanente, à travers 

une politique dõhabitat, dõ®quipements et services, et dõemplois, adapt®e ; et en maîtrisant  

la croissance des résidents secondaires et de la population touristique . 

 

 

3. 1. 1.  Les conditions dõaccueil de la population permanente  

Le SCoT pr®voit lõaccueil de 1400 habitants suppl®mentaires, ¨ horizon 2020, r®v®lant un 

besoin de 700 résidences principales. Plus de 75% du besoin en résidences principales, soit 

550 unités, seront des logements aidés , de comp étence communautaire ou communale, et 

de financement public ou privé. Les objectifs visés sont  : 

Á Dõadapter lõoffre de logements au besoin de la population r®sidente, et 

particulièrement des jeunes rétais confrontés aux prix élevés du marché immobilier de 

lõ´le ; 

Á De réduire les potentialités de constructions de résidences secondaires par le 

d®veloppement dõun parc r®sidentiel sp®cifique et maîtrisé. 
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En corolaire ¨ cette croissance d®mographique, le SCoT pr®voit la cr®ation dõ®quipements 

et de services public s, dans le but dõassurer une offre adapt®e ¨ la population r®sidente 

actuelle et future. A ce titre, sur les communes de Sainte -Marie -de -Ré et de Saint -Martin -de -

Ré, accueillant environ 30% de la population permanente, à horizon 2020, le SCoT approuve 

la c réation de pôles «  petite enfance  ». 

Par ailleurs, tant dans un but qualitatif que quantitatif, le SCoT prescrit dõune part, de calibrer 

les r®seaux dõeaux us®es ¨ lõaccueil des populations nouvelles et dõautre part, il 

recommande de conformer les stations  dõ®purations, de plus de 10  000 Équivalent Habitant 

(EH), ¨ un traitement de lõazote et phosphore. Des orientations imp®ratives visant ¨ g®rer 

durablement la ressource en eau, tout en maintenant des impacts réduits sur les milieux 

récepteurs.  

 

Par ailleur s, le SCoT p®rennise et d®veloppe le niveau dõemplois existants sur lõ´le par la 

programmation de zones dõactivit®s artisanales et de services, par le maintien de lõactivit® 

agricole et des activit®s primaires li®es aux marais, et par le d®veloppement dõune stratégie 

touristique globale.  

Lõ®volution de lõemploi v®cue, entre 1999 et 2008, recense une augmentation dõenviron 850 

emplois sur lõensemble de lõ´le. Dans une perspective tendancielle, et sur la base dõun ratio 

de 40 emplois créés pour un hectare, re latif aux activit®s artisanales, les zones dõactivit®s 

pr®vus par le SCoT, ¨ horizon 2020, soit 5.45 hectares, permettront la cr®ation, dõenviron 220 

emplois en 10 ans. Ainsi, cette offre foncière supplémentaire programmée participera, en 

partie, ¨ lõaugmentation du nombre global dõemplois sur lõIle de R®, dõici ¨ 2020. 

Le SCoT assure, également, le maintien des emplois liés aux activités primaires, à savoir 

lõagriculture, la saliculture, la conchyliculture et la p°che. Pour ce faire, il d®finit des 

périmèt res favorables ¨ la mise en ïuvre dõun ou plusieurs PAEN (p®rim¯tre de Protection 

des Espaces Agricoles et Naturels). Il sõagit dõun outil dõacquisition fonci¯re, instituant un droit 

de préemption au sein de son périmètre, et ce , porté  par un projet dõam®nagement et de 

d®veloppement des activit®s. Sur lõ´le, le capital foncier essentiel ¨ la p®rennit® de ces 

activit®s primaires, ainsi, rep®r®, disposera dõune garantie dõexploitation, ¨ long terme, mais 

aussi dõune strat®gie de d®veloppement partag®e.  

Égale ment dans lõoptique de la p®rennisation de ces activit®s, particuli¯rement agricoles et 

ostr®icoles, le SCoT localise des zones dõaccueil mutualis®es pour la construction de 

b©timents dõexploitation. La ma´trise fonci¯re sera publique, et les constructions dõordre priv®, 

tout en veillant, strictement au changement de destination. En effet, les bâtiments sont et 

doivent rester ¨ destination dõactivit®s primaires (toutes activit®s primaires confondues). Le 

SCoT identifie  17 sites potentiels de bâtiments agric oles mutualisés ( 8 extension s de secteurs 

existants, et  9 création s ex nihilo). A raison dõune construction moyenne de 2 bâtiments par 

site en moyenne, ce projet permet de répondre confortablement aux besoins de la 

profession  agricole  en bâtiments nouveaux  estimés à moins dõune trentaine de bâtiments 

pour lõensemble de lõIle de R®. La localisation d es sites a privilégié la proximité avec des 

b©timents ou tissus urbains existants, afin de pr®server lõint®grit® des grandes entit®s agricoles. 

En majorité, le c hoix sõest port® sur des parcelles de petites tailles, des secteurs en friches ou 

des zones mixtes, incluant des équipements.  
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Plus spécifiquement, pour les activités primaires liées à la pêche et au marais, le SCoT prescrit 

leur maintien, ¨ travers dõune part, la mise en ïuvre dõun Contrat de Restauration et 

dõEntretien des Zones Humides (CRE ZH), et dõautre part, la conservation dõun espace d®di® 

à la pêche dans les ports, et spécifiquement celui de Saint -Martin -de -Ré. 

Ainsi, le SCoT garantit à long term e, ¨ la fois, le capital foncier et les espaces dõaccueil de 

bâtiments, à vocation de ces activités primaires.  

 

Enfin, lõactivit® touristique, repr®sentant environ 2 800 emplois, en été, soit plus de 45% des 

emplois de lõIle de R®, conservera, ¨ lõ®vidence son dynamisme du fait de lõattractivit® de 

lõ´le, en toute saison. Cette attractivit® passe par la pr®servation et la mise en valeur des 

qualit®s naturelles, paysag¯res et patrimoniale de lõ´le, mais aussi par la mise en ïuvre dõun 

système de déplacements  et une politique de stationnements efficients, afin dõassurer une 

meilleure gestion de la fr®quentation saisonni¯re de lõ´le.  

La coordination avec la politique de d®placement de la communaut® dõagglom®ration de 

La Rochelle semble être indispensable, afin  : 

Á dõ®cr°ter le volume de v®hicules particuliers d¯s le continent ;  

Á de définir sur le continent un pôle multimodale efficace  ; 

Á dõoffrir une qualit® de services optimums pour le passage dõun mode ¨ lõautre.   

Sur lõ´le, ¨ partir dõune ligne rapide de transport en commun en provenance du continent, un 

syst¯me souple, l®ger et propre assurera la diffusion des besoins sur lõensemble du territoire. 

Cette diffusion prendra en compte la plus ou moins grande sensibilité environnementale des 

sites. 

Dõun point de vue quantitatif, la capacit® dõh®bergement touristique (lits touristiques et 

résidences secondaires) atteint progressivement son paroxysme, au regard de la sensibilité 

environnementale des sites et des pics de sur -fréquentation recensée. Le SCoT affirme, ain si, 

la n®cessit® de contenir lõaugmentation des capacit®s dõh®bergement touristique. Par 

ailleurs, et dans une optique de vie ¨ lõann®e, le SCoT favorise gr©ce ¨ sa politique 

programmatique dõ®quipements et de services, une fr®quentation touristique plus diluée 

dans le temps.   
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3. 2.  Assurer lõ®quilibre insulaire, ¨ horizon 2020, entre 

les espaces bâtis et les espaces non bâtis  

 
Enjeux, objectifs poursuivis et bilan du schéma directeur  

Les objectifs 1, 3, 4, 5, 8, 9 et 11, développés dans le schéma directeur, visent la  préservation 

et la gestion des espaces naturels et agricoles, à travers le maintien du foncier, la traduction 

de la Loi littoral, une politique de tri et de traitement des déchets, une politique de gestion de 

lõeau, particuli¯rement des eaux pluviales, la résorption du camping sur parcelles privées, la 

pr®servation des marais, la d®finition de secteurs dõaccueil des b©timents mutualis®s pour les 

activit®s primaires, lõint®gration des tissus urbains dans le grand paysage, la r®alisation dõune 

« charte quali té  ». Les résultats de ces objectifs sont mitigés  : 

Á Une r®flexion sur les formes et lõorganisation urbaines afin de pr®parer lõach¯vement 

des villages et de lõ´le doit être conduite (objectif 9)  ; 

Á La charte qualit® applicable ¨ tous les am®nagements nõa pas été élaborée 

(objectif  11) ; 

Á La protection des espaces naturels a été renforcée (objectif 1),  notamment grâce à 

la politique de préemption menée par le Conseil Général et le Conservatoire du 

littoral. Toutefois, les questions du camping sur parcelles pri v®es dõune part, et de la 

contamination des eaux de baignade par les eaux pluviales pollu®es dõautre part, ne 

sont pas résolues  ; 

Á Lõobjectif de limitation des ®quipements dans les espaces naturels (objectif 5) semble 

atteint, tout comme celui de prise en c ompte des risques naturels (objectif 8)  (cõest 

une prise en compte de fait, avec lõentr®e en application des PPRN). 

Ainsi le SCoT sõatt¯le ¨ poursuivre et am®liorer la concr®tisation de ces objectifs. En effet, un 

objectif majeur du SCoT est le maintien dõune proportion de 20% dõespaces urbanis®s ou ¨ 

urbaniser , et de 80% dõespaces naturels et agricoles . Une ambition forte, qui intègre le fait 

que lõIle de R® est un territoire dõexception sur le plan environnemental, et un territoire ¨ 

dominante agricole où  les activités primaires participent au développement économique 

mais aussi ¨ la qualit® et lõidentit® paysag¯re de lõ´le ; de lõimportance, outre la pr®servation 

du capital foncier agricole, dõune politique de mutualisation de b©timents nouveaux dont la 

vocation est pérennisée.  Lõ®quilibre foncier entre espaces b©tis et non b©tis permet dõ®viter 

« lõirr®versible è, en termes dõartificialisation des sols. Il suppose, ®galement, une gestion 

qualitative de lõinterface entre ces espaces urbains et espaces naturels ou agricoles . 
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3. 2. 1.  Les espaces urbanisés ou à urbaniser  

Les espaces urbanis®s consid¯rent tous les espaces b©tis ¨ vocation dõhabitat et 

dõ®conomie, les campings, et les infrastructures existantes, ainsi que les extensions de 

lõurbanisation autoris®es par le SCoT. 

Rappelons que les extensions dõurbanisation autoris®es par le SCoT, dans la perspective de 

conforter la vie ¨ lõann®e (paragraphe pr®c®dent), accueilleront, exclusivement : 

Á Des ®quipements dõint®r°t g®n®ral ; 

Á Des parcs dõactivit®s ; 

Á Des sect eurs dõhabitat social.  

En 2010, les espaces urbanis®s, dans la superficie totale de lõ´le (7959 hectares), repr®sentent 

19.7%. Le projet de SCoT, en termes dõextensions des espaces b©tis, se contient, de fait, dans 

les 0.3% restant, soit 23 hectares au max imum. En 2010, le potentiel des zones NA non bâties, 

inscrits aux POS, représentent 46 hectares, soit le double de la superficie nécessaire au 

maintien du «  rapport foncier 80/20  ». Ainsi, le SCoT impose un retour en zones naturelles ou 

agricoles de plus d e la moitié du potentiel urbanisable, soit exactement 26.97 hectares.  

Précisément, il inscrit 21.98 hectares en extensions du tissu urbain existant, dont 13.97 hectares 

(63%) ¨ vocation dõhabitat social  ; 2.56 hectares (12%) ¨ vocation dõ®quipement dõint®rêt 

g®n®ral, et 5.45 hectares (25%) ¨ vocation dõactivit®s. 19.03 hectares sont des zones NA 

existantes, et 2.95 hectares correspondent à la réduction de zones  inscrites au POS comme à 

vocation agricole.  

Tableau récapitulatif des extension s urbaines autoris ées par le SCo T :  

Communes

Pleurdoux A = 0,60 hectares*

Les Corderies B = 0,60 hectares**

Marais de la Prée A = 1,76 hectares*

La Platière B = 0,5 hectares*

Les Ouches 0,94 hectares**

Moulin Rouge 1,76 hectares

La Flotte La Maladrerie 2,32 hectares

Rochefort A = 1,78 hectares

La Poizière B = 1,12 hectares

La Fosse des SablesA = 0,21 hectares

Faugeroux B = 2,38 hectares

Les Portes en Ré Marais de la Prée 0,61 hectares*

Saint Clément des BaleinesLe Godinand 0,50 hectares*

Rivedoux Plage Le Bourg 0,88 hectares

La Fosse des SablesA = 0,19 hectares

Les Galinées B = 0,38 hectares

Les Portes en Ré Marais de la Prée 1,12 hectares*

Saint Clément des BaleinesLes Volées 0,99 hectares**

La Couarde sur Mer Fond des Airs 1,11 hectares

Saint Martin de Ré La Grande Croix 0,39 hectares

Sainte Marie de Ré Chantes Corps 1,84 hectares

21,98 ha

Les Portes en Ré

Saint Clément des Baleines

Le Bois Plage en Ré

Sainte Marie de Ré

5,45 ha

TOTAL

23 ha d'extension urbaine possible répartis 

Superficie 

consommée 

pour l'accueil de 

logements aidés

13,97 ha

Superficie 

consommée 

pour l'accueil 

d'équipements 

d'intérêt 

général

2,56 ha

Superficie 

consommée 

pour l'accueil 

d'activités 

économiques

Sainte Marie de Ré

Ars en Ré
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Ainsi, à horizon du SCo T, les espaces urbanisés représenteront, au maximum, 19.98% de la 

superficie totale de lõIle de R®. Et le bilan foncier est donc positif, entre le retour en zones 

agricoles et naturelles de 26.97 hectares, contre  la consommation de seulement 2.95 

hectares de ces espaces.  

Par ailleurs, les cartographies de localisation des extensions montrent que le SC oT autorise, 

exclusivement, des extensions en continuité des tissus urbains existants. Aucun hameau 

nouveau nõest permis. 

 

Tableau récapitulatif de la répartition des logements au sein du tissu urbain  :  

LA REPARTITION DES LOGEMENTS AU SEIN 

DU TISSU URBAIN

Au sein des extensions 

urbaines autorisées

Au sein du résiduel 

constructible

En zone U, hors 

résiduel constructible
TOTAL

Logements aidés 240 logts 110 logts 200 logts 550 logts

Logements permanents non conventionnés 0 logts 120 logts 30 logts 150 logts

Total logements permanents 240 logts 230 logts 230 logts 700 logts

Logements secondaires 0 logts 670 logts 330 logts 1000 logts

TOTAL 240 logts 900 logts 560 logts  

Comme lõexprime le PADD : 

Á 1/3 des logements permanents trouvent place au sein des extensions urbaines, 

autorisées par le SCoT, qui sont, par ailleurs, exclusivement des logements sociaux  ; 

Á 1/3 des logements permanents trouvent place au  sein du résiduel constructible  ;  

Á Et enfin, 1/3 des logements permanents trouvent place dans la zone U, hors résiduel 

constructible. Ces espaces disponibles accueilleront, également, le  tiers restant des 

résidences secondaires, soit 330 logements.  
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